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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN VEHICULE 
Pour le production d’un long métrage « LE MONDE D’IZAAK »  

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
Le DÉPARTEMENT DU CANTAL, sis Hôtel du Département, 28 avenue Gambetta, 15000 Aurillac, 
représenté par son Président, Monsieur Bruno FAURE, dûment habilité aux fins des présentes par 
décision du Président du Conseil départemental en date du 18 février 2025, 
 
ci-après désigné « Le Département » 
 
d’une part, 
 
ET 
 
LES FILMS DE JOY, SAS au capital de 2 500,00 Euros, immatriculée au RCS de NANTERRE, sous le 
numéro 983541673, dont le siège social est situé 4 Place du 13 Octobre 92220 BAGNEUX et 
représentée par Monsieur Yousra El ABDELLAOUI, en sa qualité de Président, 
 
ci-après désignée « Le Producteur » / « La Société » 
 
 
Le Producteur et le Département sont ci-après ensemble dénommés les « Parties ». 
 
 

PRÉAMBULE 
 
Le Département a décidé d’apporter son concours direct au Producteur en mettant à sa disposition 
gracieusement cinq véhicules dans le cadre de la réalisation et la production d’un long métrage « LE 
MONDE D’IZAAK », ci-après désigné « le Film », 
 
Il convient de préciser que les aides à la production cinématographique s’inscrivent dans le cadre des 
dispositions du Règlement général d’exemption par catégorie (RGEC) N°651/2014 de la Commission 
européenne du 17 juin 2014, publié au Journal officiel de l’Union Européenne le 26 juin 2014, déclarant 
certaines catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 
108 du traité, notamment celles prévues par le Chapitre Ier et l’article 54 de la Section 11 relatif aux 
régimes d’aides en faveur des œuvres audiovisuelles » et à la Communication C332/01 de la 
Commission européenne publiée au Journal officiel de l’Union Européenne le 15 novembre 2013, dite 
« Communication cinéma ». 
 
A ce titre, cette mise à disposition fait l’objet de la présente convention liant le Département et le 
Producteur et fixant ses modalités de mise en œuvre.  
 
Le présent préambule fait partie intégrante des présentes. 
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CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise à disposition gracieuse de cinq 
véhicules du Département au Producteur dans le cadre du tournage du Film.  
 
ARTICLE 2 –  DESIGNATION DU VEHICULE MIS A DISPOSITION 
 
Le Département met à la disposition du Producteur, en l'état et sans réserve, les cinq véhicules : 

- Renault – Clio – immatriculation : ER 901 QG 
- Citroën - C3 - immatriculation : DV 310 LH 
- Peugeot - 3008 – immatriculation : EN 124 QF 
- Ford - GALAXY – immatriculation : FJ 816 EX  
- IVECO – immatriculation : ER 710 DP 

 
ARTICLE 3 – OBJET DE L’USAGE DU VEHICULE 
 
La mise à disposition des véhicules est uniquement consentie pour le transport de personnes et de 
matériels pour les besoins du tournage du Film. 
 
Les véhicules ne pourront en aucun cas être utilisés pour : 

- transporter des marchandises ou des personnes contre rémunération ou dans le cadre d’une 
sous-location ; 
- à des fins illicites ou personnelles ; 
- transporter des matières inflammables, explosives, toxiques ou dangereuses ; 
- tracter, remorquer ou déplacer un autre véhicule d’une façon quelconque. 
 

ARTICLE 4 – UTILISATEURS DU VEHICULE 
 
Pourront utiliser les véhicules : 

Les membres de la société de Production ; 
Les membres de l’équipe de tournage du Film. 

 
ARTICLE 5 – RESPONSABILITES 
 
Depuis la prise en charge des véhicules et ce jusqu’à leur restitution, le Producteur en assume la garde 
et l’entière responsabilité, en circulation et en stationnement. 
 
ARTICLE 6 – ASSURANCE 
 
Le Département a souscrit un contrat d’assurance tous risques pour ces véhicules auprès de CAP et 
Associés - MMA, et ce pour la période couvrant l’année en cours. 
 
Le Producteur devra fournir au Département une attestation d’assurance stipulant que les activités de 
la société de production ainsi que les biens et matériels présents dans les véhicules sont couverts par 
leur assurance.  
 

ARTICLE 7 – PROCEDURE EN CAS D’ACCIDENT OU DE VOL 
 
Le Producteur, responsable des véhicules, doit immédiatement avertir les forces de police ou de 

gendarmerie et le Département en cas d’accident, de vol, de perte, d’incendie, ou autre dégradation 
et faire établir un rapport ou procès-verbal attestant des conditions dans lesquelles est intervenu 
l’incident. 
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S’il est dressé un ou des constats amiables, ceux-ci doivent être remplis sur les lieux de l’accident, avec 
le ou les autres conducteurs, conformément aux usages et à la réglementation. 
 
En cas de refus de l’autre conducteur de signer le constat amiable, le numéro d’immatriculation du 
véhicule adverse doit être relevé par le responsable du véhicule. 
 
ARTICLE 8 – INFRACTION AU CODE DE LA ROUTE 
 
En cas d’infraction au Code de la route durant la durée de la mise à disposition des véhicules, le 
Producteur s’engage à :  

- prévenir le Département de cette infraction lors de la restitution des véhicules ; 
- s’acquitter du montant des contraventions ; 
- en cas de réception d’un avis de contravention par le Département, à transmettre à la 

Direction des Affaires Juridiques du Département (juridique@cantal.fr) les nom, prénom, 
date de naissance, adresse, ainsi que le numéro et la date d’obtention du permis de 
conduire du conducteur au moment de l’infraction. Le Département procèdera à la 
désignation du conducteur ayant commis l’infraction à l’Officier du ministère public. 

 
ARTICLE 9 – CONDITIONS FINANCIERES 
 
La présente mise à disposition est à titre gracieuse. 
 
Les frais suivants sont à la charge du Producteur : 

- le carburant ; 
- le paiement de la franchise, prévu au contrat d’assurance, dans le cas d’un accident 

responsable ou de dégradations des véhicules lors de sa mise à disposition ; 
- le remplacement de la clé des véhicules en cas de perte (remboursement des frais 

réellement engagés par le Département, sur présentation d’une facture) ; 
- le duplicata de la carte grise en cas de perte (remboursement des frais réellement engagés 

par le Département, sur présentation d’une facture) ; 
- si les véhicules n’est pas restitué à l’échéance convenue, le Département se réserve le droit 

de reprendre les véhicules, en quelque lieu où ils se trouvent et aux frais de la société 
emprunteuse (remboursement par la société de production des frais réellement engagés 
par le Département, sur facture). 

 

 ARTICLE 10 – ENGAGEMENT DES PARTIES 

 
10.1 Engagements du Producteur 
 
Au titre de la présente convention, le Producteur s’engage à utiliser les véhicules en conformité avec :  

- la présente convention ; 
- la réglementation en vigueur (code de la route, code des assurances) ; 
- les contraintes techniques des véhicules (respecter le nombre de personnes ou la charge utile 

indiquée par le constructeur). 
 
Le Producteur s’engage à avoir une utilisation des véhicules qui ne portera pas atteinte à l’image de la 
collectivité. 
 
Il est strictement interdit de fumer, de boire et de manger à l’intérieur des véhicules. 
 
Les conducteurs des véhicules devront : 

- justifier de la possession du permis de conduire ; 
- avoir un contrat de travail avec la société de Production. 
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10.2 Engagements du Département 
 
Le Département certifie que les véhicules sont en règle et à jour du contrôle technique. 
 
ARTICLE 11 – MODALITÉS DE REMISE ET DE RESTITUTION DU VEHICULE 
 
A la restitution, les véhicules doivent être en l'état où ils ont été confiés. Un état détaillé contradictoire 

des véhicules seront effectués. 

 

ARTICLE 12 – DURÉE DE LA MISE A DISPOSITION 
 
Les véhicules sont mis à disposition du Producteur du 20 février au 9 mars 2025.  
 
ARTICLE 13 – CLAUSE RESOLUTOIRE 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des Parties des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, il pourra être mis fin à la mise à disposition de plein droit par l’une ou l’autre des 
Parties, entraînant l’obligation de restituer sans délai les véhicules au Département. 
 
ARTICLE 14 – ATTRIBUTION DE JURIDICTION 
 
De convention expresse entre les Parties, tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la 
présente convention sera soumis au Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand, seul compétent. 
 
Fait en 2 exemplaires originaux pour signature, 
A Aurillac, le  
 
 

Pour le Département, 
Le Président, 

Pour le Producteur, 

 
 
 

Bruno FAURE 

 
 
 

Yousra El ABDELLAOUI 
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